
SUPPRESSION DES BARRAGES IWB MESSIEURS 

 

Au vu du nombre croissant de forfaits lors de des barrages IWB, l’Assemblée 

Générale DU 25 juin 2024 a voté la suppression de ceux-ci et a décidé de les 

remplacer par le classement inter-séries.  

Le mode de calcul de ce classement inter-séries est détaillé dans le document intitulé 

« Classement inter-séries pour l’IWB ». 

 

SITUATION PARTICULIERE DES BARRAGES EN IWB DAMES 

 

S’il y a 3 descendantes francophones de 1ère nationale, il sera disputé un barrage 

entre l’équipe classée 8ème en Division 1 IWB et les 2 équipes classées 2ème en 

Division II IWB.  

S’il n’y a que 2 descendantes francophones de 1ère nationale, il ne sera disputé que 

le barrage entre les 2 équipes classées 2ème en Division II IWB. 

Ce barrage, quelle qu’en soit la formule, sera disputé le samedi 26 avril 2025 dans la 

province du Hainaut (le local sera précisé ultérieurement). 

En cas de barrage à 3, l’horaire sera le suivant :  

- 10h00 : 8ème R1 – 2ème R2 B ; 

- 14h00 : 2ème R2 B – 2ème R2 A ; 

- 18h00 : 2ème R2 A – 8ème R1. 

En cas de barrage à 2, l’horaire sera le suivant :  

- 14h00 : 2ème R2 B – 2ème R2 A ; 

 

 

https://aftt.be/wp-content/uploads/2025/03/Classement-inter-series.pdf

